
 
SPECIALEMENT POUR LES ABONNES AUX COMMUNICATIONS DE LA CFTC DXC ESF ! 

 
 

NUMERO XXIX 
 
 

 
Bonjour, 
 
Ce numéro sera dédié au Comité Social et Economique (CSE). 
 
Bonne lecture !!! 

 
 
 

LE BUREAU DU CSE 
 

Dès le 03 décembre, la désignation et le vote des membres du bureau du CSE ont eu lieu. 

Ce bureau est constitué d’un Secrétaire, un Trésorier, un Secrétaire adjoint et un Trésorier 

adjoint.  
 

 
 

 



 
LES COMMISSIONS OBLIGATOIRES 

 

Le Code du travail impose la mise en place de certaines commissions par le CSE pour 

préparer ses travaux.  

 

Ces cinq commissions obligatoires sont : 

- Commission santé, sécurité et conditions de travail (CSSCT) 
- Commission économique, 
- Commission formation professionnelle, 
- Commission égalité professionnelle, 
- Commission logement. 

Pour chaque commission, un nombre de membres a été préalablement défini dans l’accord 

sur le comité social et économique, signé le 25 septembre par les Organisations Syndicales. 

L’accord prévoit deux commissions SSCT : l’une Rhône Alpes avec le périmètre Grenoble et 

Lyon Villefontaine, l’autre avec les sites d’Ile de France et toutes les autres agences et 

bureaux de passage de Province. 

Vous trouverez ci-dessous les membres de ces commissions obligatoires : 

 
 
  

Commissions obligatoires Nom Fonction OS

STOJANOVIC Dragan Secrétaire CFTC

THIAW-WING-KAÏ Jean-Luc CFTC

PHILOREAU Alain CFTC

BENMERABET Yassine UGICT-CGT

COUIGNOUX Julien UGICT-CGT

LIESSEM Sven CFDT

BLANC Cécile CFTC

LOUMEI Pierre UGICT-CGT

EL GARI Caroline CFDT

DITER Nicolas Secrétaire CFE-CGC

DRIGUEZ Martine Secrétaire CFTC

TRICOT-CENSIER Brigitte CFTC

DUPONT Tracy UGICT-CGT

GODEFROY Christophe CFDT

DITER Nicolas CFE-CGC

DRIGUEZ Martine CFTC

BAGEZ BERNET Christophe Secrétaire UGICT-CGT

HERMIDA Marie-Hélène CFDT

XAYGNABOUN Jean-Marc CFE-CGC

CHOUKOUD Abderrahman CFTC

BAERMANN Caroline Secrétaire UGICT-CGT

LIESSEM Sven CFDT

XAYGNABOUN Jean-Marc CFE-CGC

ENDJIMBREZE Aimé Président CFTC

LIN Zhiyan UGICT-CGT

MOINET Philippe CFDT

DITER Nicolas CFE-CGC

Aide au logement

SSCT Paris/Province

SSCT Rhône-Alpes

Economique

Formation

Egalité professionnelle 



LES COMMISSIONS FACULTATIVES 
 

La création de commissions supplémentaires pour l’examen de problèmes particuliers 
peut être prévue par accord d’entreprise majoritaire. Ces commissions peuvent être 
d’ordre professionnel (apprentissage, reclassement…), mais aussi d’ordre social (œuvres 
en faveur de l’enfance, camps de vacances, prévoyance etc.).  
 
Vous trouverez ci-dessous les membres de ces commissions facultatives : 
 

 
 
 
 

LES REPRESENTANTS DE PROXIMITE 
 

Le rôle du représentant de proximité consiste principalement à assurer le relais entre les 

différents acteurs tels que l’employeur, les salariés et le CSE.  

En tant que représentant du personnel, il effectue ses missions sur le terrain. Il entre en 

contact direct avec les salariés concernant des questions locales telles que la prévention 

des risques professionnels, et les conditions de travail. 

  

Commissions facultatives Nom Fonction OS

MABILLE Sylvie Responsable CFTC

de FILIPPIS Pascal CFTC

JUILLET Jérôme CFTC

LAVABRE Sandrine CFTC

LEPRETRE Sandrine CFTC

NEMRI Enis CFTC

PHILOREAU Alain CFTC

STOJANOVIC Dragan CFTC

TRICOT-CENSIER Brigitte CFTC

TURLIER Jean-Louis CFTC

DUMAZY Jacky CFDT

GOBBI-PARATORE Sabrina CFDT

LIESSEM Sven CFDT

MERCIER-DALLE Géraldine CFDT

BAERMANN Caroline UGICT-CGT

BENMERABET Yassine UGICT-CGT

DE MIRAS Denis CFTC

PHILOREAU Alain CFTC

AUPETIT Laurent CFTC

THIAW-WING-KAI Jean-Luc CFTC

GODEFROY Christophe Responsable CFDT

CHOUKOUD Abder CFTC

NEMRI Enis CFTC

MABILLE Sylvie CFTC

LEPRETRE Sandrine CFTC

TURLIER Jean-Louis Responsable CFTC

JUILLET Jérôme CFTC

Commission communication

Commission

ASC Nationales

(incluant la partie voyages)

Commission Informatique

Commission FIS

(Fond Intervention Social)



 

Vous trouverez ci-dessous la liste de vos représentants de proximité : 
 
 

 
 

De plus deux référents élus ont également été désignés comme contact du CSE, pour 
effectuer le lien avec les représentants de proximité : 

- Martine DRIGUEZ (CFTC) 
- Gérald MERCIER-DALLE (CFDT) 

 
 

LES AUTRES REPRESENTANTS 
 

➔ Un référent en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements 
sexistes, doit être désigné parmi les élus du CSE. 
Cette désignation se fait sous la forme d'une résolution adoptée à la majorité des 
membres présents. 

 
Brigitte TRICOT-CENSIER (CFTC) a été désignée référente CSE Harcèlement sexuel et 
agissements sexistes à l’humanité. 

 
De manière générale, le référent se charge de surveiller les cas de harcèlement 
sexuel ainsi que les agissements sexistes au sein de l’entreprise. 

 
De ce fait, le référent harcèlement sexuel s’occupe : 
o du renforcement de capacité des élus pour que les salariés puissent les 

approcher en cas de harcèlement sexuel et d’agissements sexistes ; 
o de présenter des mesures de prévention; 
o d’approcher les responsables compétents relatifs à la cessation du harcèlement 

ou des agissements sexistes ; 
o de constituter des dossiers pour les dénonciations.  

 

 

➔ Deux représentants du CSE à l’Assemblée Générale de l’entreprise ont été 
nommés :  

- Martine DRIGUEZ (CFTC) 
- Yassine BENMERABET (UGICT-CGT) 

Site Nom OS

Toulouse VERGNAUD  Yannick CFTC

Bourges, St Avertin TURLIER Jean-Louis CFTC

Strasbourg SUTTER Mathieu CFTC

Lezennes COGEZ Jean-Pierre CFDT

Mougins DESSERTENNE-BUSSAGLIA Hélène CFDT

Grenoble TORRI Gérald CFDT

Villefontaine GOUILLOUD David UGICT-CGT

Toulouse REDON Jean-Charles CFE-CGC



DELEGUES SYNDICAUX 
 

Le Délégué Syndical (DS) exerce un rôle de représentation du syndicat auquel il appartient 
et de négociateur de conventions ou d'accords collectifs. 
 
D’une manière générale, le DS peut intervenir dans tous les domaines relevant de l’étude 
et de la défense des droits et intérêts matériels et moraux, collectifs et individuels des 
salariés. 
 

Il anime la section syndicale (collecte des cotisations, affichage des communications, 
diffusion des tracts et publications, organisation des réunions syndicales…). 
 
Vous trouverez ci-dessous la liste de vos délégués syndicaux CFTC : 
 

 
 

GUIDE PRATIQUE CSE 
 

Pour encore plus d’information sur le CSE, vous pouvez vous appuyer sur le Guide 

Pratique CSE de la CFTC. 
 

Il décrypte le fonctionnement, les attributions et les rôles de cette nouvelle instance. 
 
Ce guide est en consultation libre donc accessible à tous car, pour la CFTC, le dialogue social 
s’articule autour d’une conviction : un dialogue fécond peut résoudre des questions 
économiques et sociales importantes, promouvoir la bonne gouvernance, favoriser la paix 
et la stabilité sociale, stimuler l’économie. 

Il permet d’effectuer des recherches en ligne sur des thèmes précis en utilisant le moteur 
de recherche intuitif et performant. 

Délégués Syndicaux Nom Site

CHOUKOUD Abderrahman Nanterre

de FILIPPIS Pascal Grenoble

ENDJIMBREZE Aimé Nanterre

NEMRI Enis Nanterre

TURLIER Jean-Louis Bourges, St Avertin

https://guide.cse.cftc.fr/
https://guide.cse.cftc.fr/
https://guide.cse.cftc.fr/
https://guide.cse.cftc.fr/


 

 

CALENDRIER SOCIAL 
 
 

 
 

 

Un syndicat + un réseau social : choisissez la CFTC ESF ! 

Instance Date Lieu

Commission de suivi RCC 29-janv Par skype

Représentants de proximité 03-févr Par skype

Commission SSCT IDF/Province 06-févr Nanterre

CSE + sujets CSSCT 18, 19 & 20 février Villefontaine

Calendrier 

social



 
Adhérez maintenant pour être mieux informé et défendu ! 

 
Renseignements : contact.esf@cftcdxc.fr   

 

 
 
 

 
 
 

La CFTC est 100% à votre service ! 
contact.esf@cftcdxc.fr      http://www.cftcdxc.fr/ 

 
Vous informer en temps réel, vous donner la parole et répondre à vos questions : le Blog  ! 

Interlocuteurs : http://www.cftcdxc.fr/ 
Si vous recevez ce message directement, c'est que vous êtes abonnés 

aux communications de la CFTC et contents de l’être ! 
Vous avez le droit de transmettre ce document à vos collègues de travail 

qui ne reçoivent pas nos messages pour qu'ils s'abonnent et profitent 
à leur tour de nos informations pratiques. 

Pour ne plus recevoir nos communications : c'est immédiat, 
il suffit de le signaler en répondant au dernier message reçu. 

mailto:contact.esf@cftcdxc.fr
mailto:contact.esf@cftcdxc.fr
mailto:contact.esf@cftcdxc.fr
mailto:contact.esf@cftcdxc.fr
http://www.cftcdxc.fr/
http://www.cftcdxc.fr/
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